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1 - PREAMBULE

Raisons d'être du DoE.C.E,P. à sa cr~ation

Né du décret du 29 avril 1963 portant statut du personnel des cadres techniques et pédagogie
ques de la Jeunesse et des Sports, et immédiatement étendu aux éducateurs des organi sations de
jeunesse et d'éducation populaire, le D.E.C.E.P. (Diplôme d'Etat de Conseiller d'Education Populaire)
était un titre garantissant un certain niveau d'aptitudes, de connaissances et d'expérience pratique
qu'il avait paru souhaitable de voir atteint par tout éducateur extra-scolaire, tant dans le secteur
privé que dans le secteur publi c.

Des organisations privées ont été intimement associées, dans le cadre du «Comité pédagogique
de la jeunesse et de l'éducation populaire», à l'élaboration des textes qui ont institué le diplôme.
En outre, elles ont participé, aux côtés des repr ésentcnts de l'Etat, aux travaux des jurys chargés
d'examiner les candidatures, de faire passer les épreuves et d'apprécier les résultats.'

Le diplôme devait aider à la définition de la carrière d'éducateur populaire, ainsi qu'au
progrès de la qualification et de l'efficacité de tous ceux qui se sentiraient appe és à entrer dans
cette carrière, tant dans le cadre de la fonction ,.e,y,bliqueque, comme perma ents où comme ~oles,
dans celui de l'initiative privée. Une telle carrière, en effet ne saurait être réduite au seul exercice
d'un métier, mais exigera toujours, comme toutes les carrières de l'éducation, une vocation ou, si
l'on préfère, une conscience aiguë des finalités.

Ainsi le D.E.C.E.P., dans son contenu comme dans ses modalités, s'attachait-il à oppr éc ier
chez le candidat:

- son aptitude aux contacts humains,
• son aptitude particulière à l'anim'ation,
• sa formation générale et culturelle,
- les motifs pour lesquels il choisit cette carrière (ou ce'tte activité) i

- sa capacité de réflexion sur sa propre expérience,
- son aptitude à faire face à une situation donnée, aptitude que les conditioris particulières d'un

examen peuvent contribuer à déceler.

Il s'agira toujours de vérifier, moins des connaissances acquises qu'un désir et une capacité
d'ouverture et d'enrichissement.

L'éduc'ateur doit se montrer apte, autant à augmenter sa propre culture et à l'appliquer aux
problèmes actuels, qu'à susciter et favoriser cette aptitude autour de lui. L'animation, telle qu'elle
est entendue aujourd'hui, vise en effet non seulement à enseigner des savoirs et des savoir-faire,
mais à développer des aptitudes à apprendre, comprendre et agir, à améliorer la communication et la
coopération entre les hommes en les initiant aux grands langages essentiels, aux grands problèmes
et aux grandes perspectives de notre temps, afin de leur perniettre une attitude critique et constructive
à l'égard des conditions techniques, économiques et sociales mouvantes du monde moderne.

Raisons d'être d'une réfo,rme de ce diplome

S'il apparaît aujourd'hui que, dans ses lignes générales, le D.E.C.E.P. a d'abord, en grande
partie répondu ,à ce qui en était attendu, certains éléments nouveaux sont intervenus dans le domaine
de l'animation, dont les principaux sont

- une augmentation sensible du nombre des animateurs permanents et une diversification de
plus en plus grande des ccrr i èr es d'animateurs, allant de pair a~ec une extension du rôle des béné-
voles, dont ,la formation doit par conséquent être o ss ur ée ; )-1
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- la création, dans les « lnstitcts universitaires de technologie », de départements « carrieres
sociales», 'option «animateurs socio-culturels» où, après deux années d'études, de futurs «animateurs
socio-culturels;) recevront le «diplôme universitaire de technologie» ;

• l'apparition de niveaux d'animation de plus en plus nettement marqués, depuis les activités
locales à la base, jusqu'il la formation des formateurs, la direction d'activités de coordination à
l'échelle de la zone, de la région, ou du pays tout entier, ou encore, à un niveau élevé, la fonction
véritable de «conseiller» d'éducation populaire

- la nécessité d'élaborer un statut des animateurs, qui devra s'appuyer sur une formation et
une qualification correspondent aux structures réelle-s de- l'animation, et qui devra résoudre le
problème des débouchés et des reconversions.

Par ailleurs, l'expérience de cinq années du DECEP a fait ressortir un défaut majeur ,de
conception: bien que destiné à améliorer la qualité des animateurs, le DECEP laissait à ceux-ci le
soin de se former, soit par eux-mêmes, soit dans les écoles privées, soit dans des stages organisés
par l'Etat. Il se contentait de les soumettre à des épreuves de contrôle sous forme d'examen. La
prctlqce révéla que ce n'est pas la formation qu'on favorisait ainsi, mais, si l'on peut dire, le
«bochotage». En outre, même marquées d'un souci de novation, les épreuves d'examen avantageaierit
l'intelligence abstraite, la mémoire .et les quai ités d'expression écrite et orale, au détriment du
tempérament d'animateur, de la motivation, d'une formation réelle et de l'expérience acquise.

Tant dans l'organisation générale de l'examen que dans la conduite des épreuves, certains
points appelaient de toute manière une révision, tels que la constitution et l'appréciation du dossier,
la coordination entre les centres d'examen, de plus en plus nombreux, l'épreuve de culture générale
pour les non-bacheliers, la place trop exclusivement donnée à la littérature dans les lectures lmpcs ées .'

Un groupe de réflexion a été constitué en novembre 1968, comprenant des représentcnts de
grandes associations de jeunesse et d'éducation populaire formatrices d'animateurs, des agents de
l'administration centrale et des services extérieurs du Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports,
des fonctionnaires des pr inc ipcux ministères intéressés, ainsi que des titulaire~ du DECEP. Après
quinze séances de travail, le groupe a proposé non une amélioration du DECEP, mais son remplace-
ment par un système très différent, reposant e s se ntie l lernent sur le contrôle de la formation des
candidats et non plus uniquement 'sur celui des résultats de cette formation. 1\ a souhaité voir mettre
en place, en France, un véritable instrument d'éducation permanente au service des animateurs.

Ce qu'il propose est l'ensemble de mesures suivantes.

18 - ARCHITECTURE D'ENSEMBLE

A - B.A.S.E. - C.A.P.A.S.E .. D.E;S.E.P.

L'ancien D.E.C.E.P. est remplacé par un système de deux titres correspondant à deux niveaux
d'aptitude: le B.A.S.E. et le C.A.P.A.S.E. Un titre nouveau, supérieur, est institué: le D.E.S.E.P.

• Le B.A.S.E., «Brevet d'aptitude à l'animation socio-éducative»,
départementa 1 par une « comm iss ion départemental e de la promotion
«C.O.D.E.P .S.E. »,

est décerné à l'échelon
socio-éducative», dite

Il sanctionne principalement un tempérament d'animateur, manifesté par le candidat dans
son cadre habituel d'activité, et un passé d'au moins deux ans d'activités socio-éducatives de
valeur reconnue.
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Commission des activités sportives et socio-éducatives,
Rapport sur les principales options du Vie Plan
(ref. 70-38/ VI- Commission du Plan, Paris, 24 mars 1970)

Les auteurs des i'M:leJ:Dnspour 1985" estimaient à 60 000 le nombred' ani-
mateurs socdo=éducat ï fs ou socio-culturels dont; la France devrait dis-
po~~~"à' cette' ~iiëque: Tel serait aussi l'ordre de, grandeur correspondar:t
à uné ~ensit~ idéale d'animateurs po.ur la population actuelle. Or, il

,n'en éxiste àctiuel.Lementque 6 360 exer-çant; à titre permanent, tous sec-
. teurs r~unis' (1); :aùlcquels il faut ajouter queIques 200 000 monft eura et
Lnt.endarit.s'des cent res et. co1011iesde vacances intervenant de façon tem-
'poràire. L~effectif Ilctuel.,est .Lncompat.Lbl,e avec un, EonctLonnement;nor-
maL:'des centres d' aëHv:i.té.d~jA créés ,en particulier les foyers rur.:lu:c
et'Jes ):oyers de jéi.tPës travàilleurs quf manquent,cru!'\llement de per-
sonnel. "

, --\'

La Commission'a ner quéeon ititérai: pour le programmedu Secrétariat
d'Etat, mois elle considère qu'il pourrait être complété de manière à ce
que le nombrede permanents soit porté à 20 000; soit· 5 000 de plus 'qu'il
n'est prévu. Cet objecti~ pourrait être atteint au moyen~
_ d'un appel pard.Lè l e à des animateurs provenant d' autres secteurs d' ac-
tivité en particulier de la part des collectivités locales
_ de la oise à la disposition du secteur soda-éducatif de membresde
l'EduCation nationale ;
_ d'une formation par les I.U.T.',de 'promotions annuelles supérieures à
200 personnes par an (prévision avancée 'par le Secrétariat d'Etat et com-
prise dans le progràmmede 8 700 permanents à fo~~er au cours du VIa Plan)

_ d'~ne, contribution accrue du Fonds de la promotion sociale à la forma-
tion des pro.fessionriels'~

HI·- LE$ACTIVITES,SOCIO,.EDUCATlVES

" : .

. Dans le' secteur sOcio.éducatif, la 'Coinmissi~n"estunanfnieà considérer
"'qU'e'Les'moyens de l'aniI)lation sont: décisifs et qû':ii y a lieu, au moins
,'pour Les cinq années, à vendr, de les privilégj..er par r!ipportau déveIop-
pèmêrit des équipements.

1a) ,Les moyemlde ,l' llIlirnation '

a) !;~_9~~~~~~~~~~_9~~_~~j~=~g-~_r~~:_!~_y~~_~!~~_9::i; ~_~~~!:_=~1!1!?~=.9=
}~~9~!!!~:=_~_:~~!!~=:_=~~:=_~:~~~_=~!~~~:!=~~9~~~!~~E=~:~!_§~~!=~=~~
!!.l~!~p=~~!:~!=~
- les bénévoles ou volontaires, dont l'intervention implique cependant
un'certain cont de formation 'élémenta.ire ainsi que l'indemnisation de
Leurs frais ;
- les animateurs te~poraires,aydnt.une autre activité principale mais
consacrant. à une a.ctivitéd'animation'rétribuée quelques heures'par se~
maine ou quelques semaines par an ;
- enfin les professionnels permanents. '

En tenant compte d'autre part du coûf de formation et d"entretien des
temporaires et des bénévoles, Le coüt; de l'action envf.sagée par la
Commissionpeut être évalué commesuit :
_ la fonaation des bénévoles et, des temporaires, pour 275 000 stages au
cont unitaire de 500 F : 137 H F en cinq ans ;
_ la rétribution des temporaires, représentant environ le quart de celle
des, permanents évaluée ci-dessous à environ 1 950 NF pour les cinq
années du Plan : soit 500 M F.
_ l'indemnisation des bénévoles bu volontaires, au bénéfice de 100 000
d'entre eUle-en 1971 et progressivement de 200 000 en 1975, et à raison
de 500 F par personne et par an en moyenne350 H F en cinq ans ;
_ la formation des professionnels, sur la base dün cont Doyende 8 800 F
par stagiaire et pour leS 8 700 stagiaires prévus par l~ Secrétariat
d'Etat : 76 HF;
_ la réounérntion annuel Le des professionnels" pour un coat moyenpar
personne de 30 000 F et compte tenu de'la progression de leurs èffectifs
au cours du VIOPlan : 1 950 M F.

Les représentants du S.E.J.S.L. ont exposé le programmequ'ils se propo-
sent de réaliser d'ici à 1975 ,et qu'ils considèrent commeun mf.ndrmrn,
Reposant essentiellement ,sur une réforme du mode!,!ctuel de formation qui
substituerait au DECEl'(Diplôme d'~tàt de Conseiller d'Educàtion Popu-
laire) un double nive.:lu d'aptitude:avec leIlASE (Brevet d'Aptitude è
l'Animation Socio-éduëative), et le c..~ASE(Certificat d'aptitude à des
professions socio-éducatives) ce programme'pemettrait de former 8 700
permanènts supplémentaires en cinq ans ; 'ce qui porterait leur nombreè
environ 15 000. '

secteur public
(l 300)

Associations J.E.r. ••••• '. •• •• 4 400
F .J •.T. .•••••••.•••.•••• ~.•.". "... •• 450
Centres sociaux ••••••• '•••• _. 200
Affaires culturelles, agricult~re,
collectivités locales ••••••• 1 000
S.E.JeS.L. •••_•••••• o~..... 315

- secteur privé
(5 000)

(1) Il s'agit des animate~rs' professionnels
répartis commesuit :
(Voir suite de la note page 15)

permanents (niveau Bac + 2) Pour mémoire enseignants ••• ~ •••••••••• o •••••

6 365
'1 000

(...)



Commission des activités sportives et socio-èducatives,
Rapport sur les principales options du Vie Plan
(ref. 70-38 1 VI - Commission du Plan, Paris, 24 mars 1970)
(suite)

sauci de canjuguer études et octivitésculturelles et sportives qu'an
niveau du 1er degré par le tiers 'temps pédagagique au au niveau du 2e
degré par Il}rénavatian de IIi' vie sco Lad re autour. 'des Fayers sacia-édu-
catifs) •

. .. . ,

,',OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. Blti.BENOIT

INSPECTEUR GE1>lERALDE L'EDUCATION NATIONALE
C'est inévitablement chase faite dans le domaine spartif, en vertu de la
palitique unitaire des éqüipements qui implique priarité à Putilisation
scolaire, et l'introductian généralisée du tiers temps à l'écale élér.Jen-
taire : le S .E•.J.S.L. .e praclamé lui-m&1e que la vie spartive de la
Natian devait commencer à l'écale, où c',est l "instituteur qui non seu La-
ment enseigne l'E.:P.S. comme les autres disciplines, mais anime les acti-
vités de loisir carrespandantes orgerd.quement; liées è. l'enseignement
dans le cadre de l'U.S.E.:P.

Je voudrais i~Ë.:er sur un poânt de nos travaux qui me plra!t capital.,
il s'agit de natre positian vis à vis de l'Education Nationale.

Je sens, nan pas dans les "pre.'11ierséléments rapport", rnaf.sdans les J
documents lESplus récemment faurnis par le S~E •.J.S.L., comme une valonté {
de traiter les problèmes de l'animation soda-éducative taut à fait Ln-
dépendamment de l'Educatian Nationale.

Et je le camp~end : s'il y a en èffet une justificatian à l'existen::e
d'un S.E.J.S.L., c'est que l'E.N. a trop langtemps négligé 'Las activit,é,s
ou disciplines socio-éducatives, qu'elles saient spartives, artistiques,
culturelles, civiques ou pratiques.

Il n'y 0. pas de raison sérieuse pour ne pas .adapter la même att,itudo:dans
le domaine des autres activités Socio-éduc~tives. Craignons en voulant
à tout prix CIlnserver leur indépendance aux actions qui relèvent de la
.respcnsabt Ht é du S.E.J.S.L •• de 'rejeter l'E.N. sur ce qu'elle n'a pas

,"cessé d'être, l'Instructian Puhl.Lque,

Tautefois la séparatian douloureusement ressentie a du'moins provaqué
une sarte de réveil et dans l'administratian centrale et dans les arga-
nisations enseignantes: que le numéro du 17,12.69 de l'Université Syr.~
dicaliste cansacre une dauble page aux Assises Natianales du sport me
parait un excellent signe. Et la rénavatian'péd~go3ique au niveau de la
scalar:i.té abligataire traduit la détermination de l'E.Il. de reprendre en
charge taus les aspects de sa mission, et notamment ceux a~:quels elle
n'a pas attaché dans le passé une attention suffiaante. Cette re~aissance
est en train de prendre un départ irrésistiblement difficile, et qu'il
faut à taut prix se garder de compromettre.

Je demande danc deux 'choses ;
'10' que soit affirmé âàns ie 'rapport, dé la façori la plus el..;Pticite,que
l'action en faveur del'arinatibn scid,ë-édùdattve (sp():d:ive,culturelle
ou civique) est une action d'accampagnement et de sautien (1) de la
rénavation pédagaqiquè, les 'deux devant se rejaindre dans 'une éducatian
permanente et globale. ',

2°,qu'avant le dépôt du rapport, un ca~tact'précis ,sait pris avec ln-
Corilmissibnde l'E.N. pour il'assurer que la même canvergence est; tr~s
affirmée dans san rapport.

Certes an ne peut pas attendre que la rénavatian pédagagique ait produit
des effets pour s'occuper de taus ceux qui, ayant dépassé peu au prau
l'âge scalaire, n'en bénéficieront de taute façan pas ;:Il me parait nar-
mal que le VIO Plan maintienne une relativ'e priarité à des actians en
faveur des adultes au des jeunes non scalaires, qui ont à la fois valeur
de rattrapage (vaie de réparatian) et une incidence plus prochaine sur
le,dévelappement éconamique et sacial.

De là à considérer que l'Education Nationale est canstitutionnellement
incapable d'assumer 'la plénitude de sa mission, et à séparer radicale~
ment l'animation sacio -éducative de l'éducation scalaire, il y a un pa?
très dangereux à franchir.

Nous devans au cantraire marquer très fartement qu'il y a camplémentarité,
salidarité, canvergence entre ce que nous envisageons ici et la rénava-
tian pédagagique engagée à taus les niveaux de l'enseignement Cà la Com-
missian l1atianale Paritaire de la vie de l'Etudiant es!: apparu le même (1) Je maintiens paur man compte persannel cette farmule, avec la subar-

dination qu'elle ,implique.
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La création de deux nouveaux diplômes d'animateur socio-culturel
est une étape vers la reconnaissance d'un statut

Ils sont plusieurs milliers en France. Certains Ils n'ont aucun statut défini. "Conirahement:
sont directeurs de maisons de jeunes. d'autres aux en-seignanis. leu~ compét'~n-c_e"n~a ihi i.econhue·
permeeents de mcuvemeats de jeunesse el d'édu- . ..'.\..... c. .,- :
caiion popul-ain. d'autres invaillen! dans des ~aé: ::~~:ntd:P:~~:e~:::~.;;~r:f;·g}!\~èt:~~~pi::~.l'
~~!"~r:s~: jt::~~r:n!:a;~~~~~[:;..~e~nCl1~~S~:;:n~r~:;1eurs compétences: 'gestil?D. psych~ocioibgie~

;~~;~~eIO~~~1:~~s ~~i~~~lt~,: Le BASE el l:o~::~~:ri~qU~~!:J~~~l~t.é:~~:::·~~i~;
d'un diplôme a été ressentie Le BASE peut consacrer prln- an exigéè ats :au
aussi bien par les responsables i, ci paiement un (l tempérament» C4PASE .».- . .,: .. ;_. {:.~~.,-.:
de la. jeunesse et des sports Que . d'éducateur et UiTe--ë~Ï' en ce . Hormis cette possibilité. d'ob-
par les dirigeants des meuve- ëm'retéle. Le principal critère de tentlon du diplôme par la. vole
ments de jeunesse et d'éducation jugement est l'aptitude, constatée annexe des I.U.T., la. rormanon
populaire. sur. place, il. animer des groupes des animateurs reste principale-

au sein du milieu de vie du cen- ment 'entre les mains des esse-
Plus qu'un méfier: une vocalion ~~~J~,~';l;:,~~s~~/'~::v;:i~;,;:,e'J:; ciations agréées.

actinités soeio-ëaucauoee présen- En tait, cette tentative d'unl-
Le diplôme d'Etat de consetl- tant un caractère de continuité et nceuon par le biais d'un di-

~iSE~:~UC~t~~~n enP ~~fll \~~3~ certifiées par. les emploYe1trs Olt PI~f!1:d·E;a~ lqui feclmn~it lI~t:
,Hait un premier pas vers la : organisateurs responsables ». ~e~la-nrr~~teursaetOl: b~~r~~~tuî·

mise en pla c e d'un système Pour juger de la valeur des eux d'une formation de bon nt-
cohérent. Mais 11 est apparu que candidats, des commissions dépar- veau, ne répond qu'lmparfalte-
I'augmentatton sensible du nom- tementales de la promotion socto- ment au problème désormais
bre des animateurs et ta. dlversl- è du c a tiv e (CODEPSEl sont! pose par l'accroissement des be-
ncetron de plus en plus grande creees. Elles. comprennent, par. soins : celui d'un statut social!
des tâches et des niveaux de . tiers, des representants des servi- ' des animateurs dont l'absence a
l'animation exigeaient uue révi- 1· ces de la jeunesse, des sports et ~ été notoirement ressentie lors de
sion complète du DECEP et t'ms- '. des loisirs, des membres d'asso- : la crise récente des maisons des
tltutlon de nouveaux diplômes, clations de jeunesse et d'èduca- ' Jeunes et de la culture.
L'expérience de cinq années a en ': tton P?pulalre agréées, des ~r-
outre fait ressortir un défaut ma- ; sonnahtés compétentes en matiere
jeur : conçu essentiellement . d'animation eocto-èducattve. Tous
comme le contrôle flnai! d'une 1ces membres sont désignés pour
formation laissée à l'lnitla~lve de II une durée de trois ans par le chef
chacun, le DECEP engendrait J du service académique de la jeu-
le u bachotage ». .. nesse, des sports et des loisirs.

La création, par arrêté du ; . La. possession du BASE dé- BASE.
S février 1970, de deux nouveaux ",cerne par cette commfssfcn dé- _ Date limite de depôt des
diplômes (le brevet d'aptitude à ,~partementale, est nécessaire pour candidatures auprès des servtees
l'anima.tion socle - éducative - -entreprendre le (l cycle de pro- départementaux de III jeunesse et
BASE - et le certUlcat d'nott- tmotton » qui doit conduire à l'ob- des sports: 31 mars,
tude à. la promotion des activ-ités -tentlon du CAPASE. _ Session de dêlinnnco du
~~~i~~~~i~~~~:~c~~_é~u~t1;~;i:: slfte~jPI~:,n~~~ue ~~~ P:Ul~C~~~~ ~!~!S~~ur 1970 : 15 octobre,
CAPASE) remplaçant le DECEP à'animation », nécessitera trois _ uaee limite de dCl)ôt des
marque une nouvelle étape et . ans d'études (dans certalns cas cnndldatures auprès des servrees
semble correspondre aux désirs ; cette durée pourra être réduite à. dépnrtcrnentaux de ln jeunesse et
de la plupart des responsables de . deux ans), contrôlées de façon des sports (sous réserve de 1'011-
l'éducation permanente. Elle cor- continue par la commIssion régto- tentton nltêrteure du BASE) :
respond d'ailleurs aux conclusions nale de la promotion socle- 1H octobre.
d'un groupe de travail constituê éducative (COREPSEL scnëmau- _ Session û'onrcrture : ln no.
en novembre 1968, comprenant.]' quement, le cycle se divise en veruure (admission 0\1 ajeamc-

. :gan~~U; e!e;Ci3~~~se~aje~ne~~ ~~~~re~ar~~e:tè~e to~~t~rii~:s sUJ; nement au crete de proJUotlon)7
et d'éducation populaireforma- valeur », n comprend, après l'ob- , ~----I i •
triees d'animateurs et des repré- tention du BASE:

:~~;t~ts d~; l;on~~~rÎ~~re;t ~:~ de~'( ~~~e:~,iol~und~O~~f~~î'a~:
principaux ministères intéressés tre orale, chacune étant èllmlna-ï5Eg~~.animateurs tltulalres du to~e ~n cycle "de formation de

L~ cornmlsslon ~ estimé qu~ le ~~~iZ~pstta~e~tsre~~~:~~~t t~~
~iWgl;n~edi~a~;of~~1~n à d~~n~~~: ' nraüon : ces stages ~ont de J'~x-
teur, mais « qu'un.e teZle carrière pression écrite et orale à l'tÜl1de
ne 8~1tTait, être T~duite au. seul de l'envirohnement, .en passant 1
eœerœce d un métier, et extgera par les méthodes d'adrnlntstra-
t~!tiOUTS, 70mme toutes les car- non, la psycho-pédagogie, etc.':
ne-es de l éducation, une vocation les quatorze stages sont sanction-
~fgl::~~~ft~1ti~~S~:.neconscience ~~e~~e:ut~~; d'f~ité6crIh:V:~~: 1

s if\, 1orrriatl~n d'un éducateur ,- une. expérience pratique d~!
~ura moins pour objet de lui neuf n101S au mains, qui donne
~aire acquérir un ensemble de lIeu à pn contrôle de la COREPSE
connalssanoes que de prcmou- pour lobu;ntion de quatre unités

avoir chez lui un désir et une de va.leur,
~capacité d'ouverture et d'enrl- - en1ln, ~ept épreuves ccd'ève-
chlssement. En effet, dit le rap- luation)) reparties sur les trois .

"port, « l'éducateur doit se mon- années, et donnant .Heu à l'ob-
trer apte autant à augmenter tentton de sept unites de valeur,

·~':d'r;;;6IèC;:!~U~~t~:e~,":~~li~:: C~A~~rin~~~i'ale ê~;~dl~~la~~
1 citer et favoriser cette aptitude. .admls par la COREPSE s'11
~autouT de lui l.l. obtient les vingt-cinq unités de
1 La créatIon du DECEP se st- valeurs nécessatres.
: t~ait déj~ ~ns cette perspec- Enflil, un « diplôme d'études
.ttve, mais 1ensemble nouveau supérleures d'éducation pop u-
"qui vient d'être créé - .dlplômes laire J) (DESEP) est en projet. TI
et commtsslcns de co~trole - va; viendrait compléter les deux dl-

,plus l,?m et répond a un SOUCl plômes dêjà créés et couronne-
Ide meler intimement formation rait essentiellement des travaux
J et évaluatlq~ qes tuturs anima- <le recherche personnels du cari-
,te1!rs jusqu a lobtention du dl- didat. appuyes sur sa propre
plome nnat. expérience d'animntion. n serait

délIvré par ta Commission na-
tionale de la promotion secte-
éducative, créée par arrêté du
5 février 1970. .

Si cette' réforme met en place
un cycle de Iormatlon de niveau
relativement élevé et instttue un
contrôle strict pout l'obtention
du diplôme final, elle n'Intervient
pas dans la manière dont sera
dispensée cette formation.

Tout au plus remarque-t-on
dans le rapport du groupe de
réflexion, que les étudiants titu-
laires. après deux années passées
en Instltut unlversttaire de tech- i
nologte, du « DUT carrtêres so-
ciales, option animateur socio-
culturel », « pourront ëtre cre-
dités de la totalité des unités de

LE CALENDRIER
DES ÉPREUVES POUR 1970
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_lhnlt~ aeadémique

INSTITUTS UNIVERSITAIRES DE TECHNOLOGIE
effectifs: année scolaire 1970-71 '

département: CARRIERES SOCIALES
•

• NANTES

AVEC ce département lannion·

chef-lieu d'académie
AVECJ.U.T •

autre ville
AVEC I.U.T.

.BORDEAUX

SANS ce département BORDEAUX

ANNEE
1 &20
2 _20

NOMBRE D'ELEVES

20

A50
_50

50

_100

.100
100

TOULOUSE.

IAI502_
150

150

; département ouvert en 1910-11

kbdle commune poUl toutes les cartu pu dip.a.nement



Rapport sur les IUT (oct. 1973) Ministère de l'Education nationale

(Source: CAC 1987020411)

251 départ~1l1ents dont 137 pour le Secondaire et 114 pour le Tertiaire

Etat des Départements Carrières Sociales à cette date

- Bordeaux 3. Ouverture en 1967 (décret 28-7-70). Animateurs socioculturels.

- Grenoble 2. Ouverture en 1967. Animateurs Socioculturels /Educateurs

spécialisés! Assistantes sociales.

- Lille 3. Ouverture en 1972 (décret du 19-10-72). Animateurs Socioculturels

/Educateurs spécialisés.

- Tours. Ouverture en 1968 (décret du 27-5-68). Animateurs Socioculturels.

"Paris 5. Ouverture en 1970. Animateurs Socioculturels.

- Rennes l. (décret du 30-8-66) Ouverture en 1968. Animateurs Socioculturels.

« Ouvertures différées» : Strasbourg.

Effectifs globaux pour les départements Carrières sociales.

Théoriques: 1 500. Réels en fonction des accueils possible: 832.

Effectifs 1971-1972: première année: 330. Seconde: 273. Année spéciale 3.

En tout: 606 ( Carrières de l'Information: 1243).

Bordeaux: 173 ; Paris: 167 ; Grenoble: 116; Rennes: 78 ; Tours: 72. (Lille

n'est ouvert qu'à la rentrée 1972).
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"UIT ·,~,~o.~OS[r.'ONSPOUR IJES' i.uTa.",: ,;.;r.r~F/k·;~·r :';:~~:;r':Y:'::;lf ,.~:>.·.I " s. .-'DECONCERTANTS m~ls révéla· .,: . '.' '! . par MI.CHELBEgEB.DRE (!) i~;']::~.:.:_'i_~.f_: ": ;,:j.~+.:'.pOuvoir.pour atteindre 'Ies objectifs
",~'. teurs sont lés év~nements' quI ,. ~..:t···.. ;" <.' -;. : . a.::.;."'.1 -,,;,.:t I •••• ~k ~':.. ·:":'-;··~';;J.fixés: Son mandat est d'au moins
"., marquent. ':. depuis quelques" . <.. ..' ". trois ans. Choisir' uri Interlocuteur
'~n,ois la vie des instituts unlversl- quel 's;;stè";~ ''''de~' :'èriseigneh,ents i ~'2) Un' groupe de travail est constl-c.: _ privilégié ~ ne suffit pas. C'est une

·:;.raire~ de technologie rl.u T.). Il faut supérieun>;?'.;;:;j.) ,.>:;j -, ...... . tué Dans un délai maxlmu,m.~.e si'l'>Jran'lfo~maUon profonde du mode de
vn rapport dé la Cour des comptes -. Le devenir 'des I.U.T...ne peut être • mois: Il remet un' rapport' d'évalua-. . gestion qu'II faut engager •

·.~our que le secrétariat d'Etat aux séparé de' 6eilul des e'nseigneinents tion et d'orlentation sur les LU.!,. . .5). yne carre. des' I.U.7. est enfin
''!vniversilés soit enfin sensible .aux supérieurs. Mais quel est. en ce . el les formations comparables Oe élaborée. La priorité est accordée
.~1f;oblèmes parfois graves qU! existent dornalne. le projei politique du' gou· plus.. en 1976-19n une étude eporo-: .aux I.U.T. existants et aux créations
'.\'l'ratiquement depuis le debut des vernernent ? Certes. depuis 1965. les '.fondie de tous les programmes est dans la région parisienne.

.":': U.T. Dès 1967, diverses analyses .données universitaires se sont modi-: . so~haitable Mals si cetle. étude 'Dans le remodelage des LU.T., den
':;:j/lSistenl sur la nécesstté d'être très fiées et parfois très profondémept. dott tenlr compte des diverses actions. cour.Jgeuses sirnposent
.:;(Lllenlil au pilotage de cette nouvelle . Mals la diversification des enseigne- contraintes posées, elle doit avant coordination régionale. disparuon ou
';if,'Jf,stitution d'enseignemenl supérieur. ments supérieurs, la nécessité de tout se fonder sur des analyses de. transformation de certains départe-'~YJ11 cause Initiale des Inégalllés et concevoir eÔ, une voie origInale , lonctlon. ments .. etc.
';i!A s certains abus conslatés se trouve basée" sur "Ie concret" l'urgence
~:~ans l'absence - au niveau de l'ad- de rechercher pour cela • une péda. 3) Un débat national est engagé
';~ministration centrale - d'une dlrec- gogie epproprlée " restent, semble. . sur les' I.U.T Oe cette structure,
1;;" , t" d 1 M. Pierre Aigrain disait en 1970:J?t;on unifiée des I.U.T., disposant -u, . es quest ons d'une granda qu'elle était • la plus impoitente er,~a'un pouvoir réel: le laxisme constaté actual/té. .peut-ètre la seule Innovation de l'en-
""'r,'~":'sulteà la fois de textes lnaopû- C'est pourquoi le débat 'actuel doit .

.. saignement superieur français en un~~\JlEÔS.de textes inapplicables et de être .clarifié. Voici huit propositions stèc!e _. Et. très récemment. M Yvon
;~I.·.·..lbsence de textes clairs Or, 1/ n'y visant à écarter les Incertitudes et â
"è engager un nouveau développement .Chotard. préstcent de la commission;~i pas opposition èntre une instance 1 U T sociale du . C.N.P.F., écrivait que
,'U:ntrale d'orientation. de gestion et des . . . '. les I.U 7 représentent la plus
~ta'évaluation. d'une part. et une auto- 1) Une déclaration d'intention sur Importante translormat/on positive
'!);OOmieadaptée des établissements le devenir des I.U.T. par. les plus Intervenue dans les enseIgnements
;tYloiversilalres. d'autre part. . . . ::i~~s c~~~t:~I~~s,: r:;~~e den~~~:: trançaisdeauls longtemps '.

.'".' QU'iI faille • rééquilibrer ~. bien pection générale de [uln 1974, • les Alors une telle réatlsatlon mérite
';les aspects dans l'organisation des solu/lons relèvent de l'interventio';' .
JI . bien Un débat national .approfondI.. ·!I\sl/tuts. laus les partenaires en pré- délibérée des autorités nationales de

. ~ce sont d'accord sur ce point, ' -. tutelle, voire méme des plus hautes
'jI\1is rééqullihrer quoi? Par rapporl Instances ". Que veut-on faire des

1, quels objectifs? En foncllon da I.U.T.?

POINT DE VUE

.F

Des établissamenls
« captiis »

6) Une structure réçionete. - Dans
une Organisation nouvelle. visanl des
objectifs spéCifiques, les I.U.T. sont
restés te captifs • de "instjtution
Universitaire. ?rojél captivant a bien
des égards, les I.U.T. peuvent-ils.
dans cette • captlvita -. ré~Qndr8
.aux attentes fixées? Alors que cer-
tains veulent les Intégrer complè•
tement dan., les universités actuetle s,
d'autres considèrent que la solution
souhaitable et inévitable est de ren •
forcer leur autonomie et d'instltuer
une structure nationale et régionale;

7) Un statut des enseiqnenis, _
Aucune réforma approfondie no peut

~-'"fajre l'êconomie d'une transtorrna •
tion radicale du statut des ensei-
gnants. " s'agit là d'un problème
prioritaire dont les solutions exigent
un couraçe trop rare actuellement
en politique. Pour concevoir cette·
• voie origins/d - que doivent ètre
les I.U.T., pour élaborer une péda-
gogle appropriée. le statut des ensei••.
gnants, à défaut d'être, totalement
différent. doit prendre- en considè-"
ration des "ègles spéciflques. D'autre
part, pour les personnes Issue, des
milieux protessionnats , il est urgent·
da concevoir un statut adaoro :

B) Après (e diplôme, le cycle
I.U.T., étap.) spécilique de forma•

.tlon, demande a être complété tant
, pour le pe-fectronnamant Que pour
la promotion par un autre cycle
spécifique. Car. 'Qans un monda qui
valorise la fo~.mation .continue, les
I.U.T. ne peuvent êtrf.J qu'une torrna-
tion ouverte exigeant, sous des
tormes variée,:,,· des prolongements
ultérieurs. . - , ..

" ne s'agit donc' pas d'abord de
concevoir, de faire voter une nouvelle

. réforme, Il. est .demandé avant tout
','la' ténacité et "audace da, poursuivre
i 'avec' efficacité et dY(1a~isme une

réforme -décidée il y .!il dix a~<; La
question. posée. est celle de' t" ges·
tion d'une tnnovauon. : il convient
d'Innover. aussi dans sa gestio", 'Et
d'abord au niveau du pouvoir csn-
tral, Mais ,,-ela':sup'pose que 1'00
sache ce :que J'on entend faire des
';U,T •.... <!: ..>.è ".'.

.. (.) ,Œnselgnllnt.·J~~:r~-.. '

4) Une atrectton est créée au
.secrétariat d'Etat pour gérer et pllo-
ter les I.U.T-. Elle dispose d'un réel
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Monsieur Pl.•.•\TEL
Direoteur R6giona.l de la
~eunesse et des Sports
'Tour Perret - 3ème j§tage

80039 h"ISNSCEDBX

J.f.

Cher Nonsieur,

Vous avezbienNQlilu. m~hnt'ormer du proj,et de
création d:'une licence ,d.fanim:a;tion -pa:r l"Ùniversitê d'Al'r.iens~

Catte initiative montre bien l' interê:t dep+~en
plus ,arand po,rté par l'enseignement supérieur ,aux problèmes a.tw1itation.

, Elle devrait;tre ,précédée mescmb1e-t-il~pàr"
une étudè sérieuse du marché de l'emplôi. '

lm ei'i'ét il Gsrait dangereux de laisser les je~es
s 'engilgerdansune fonnation d'animatelU'S aana leur assureriJ,àl"~
rivée, deschanceesérieuaes aiempl<>i. A mon' avis 11 f:andrsi:têtre~~
suré dtune création annuelle ,d~ 15 il. 20 postez d'animateu..-s pour cil,

,encourager l'ur..iversité à pours>nv:re son projet.

Je n'ignora ,P!la qu'un certain nombre dtemplo3:eurs,
cédantâ la f'acili'té, ont :recruté des arùmHteurs n'ayant qtttWlet<ii,~
maticuauperi'ic:ielle et que leniveaul'llême deu titulaires dll CAPA$E
est très variable. n'cst-ce paz ,sur ,ce point qu'u.npremier ef'i'clr!; doit
îttre j'erté pOUl" a.-néliorer la formdion des ani.."llatanrz ?

, Il est encore trop tôt pour donner des ~d.iaations
pratiques sur le DAPûSSE.Les éeh~s avec le Secrétariat 'd.tEtat à.
Paotion socia.le se poursuivent et ont forcément des Mpel'cuszions
pour .notre propre pro.jet .•

Ce n,lest qu' 73.près ' la pubIticatio:n dea textesd'ap-
plication qu'ilserapolSsible d"~er les projets 4ela qtlecelui .de
l'univex-~tê d'Amiens.

Catte réponse voua parai tra ptl!uf3atifi'aisant~",
EUe est dict:êe par mon souci consta."1t de ne pas Gng1.'lger des, J$~

, dans une voie profef'lsionnelle qui! ntQi'f:M.l'ait pas de débou~.sa:'lt6ri-
tables .•

'Veuillez a.","'l'éer, Cher Monsieur, l'expreaaion :4e
messenUmenta les meilleurs.

Le C'!lef du ServioedesEtUâ~ .•.~
Actions Gên4rales' ...

"
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1



:D1i'eètion aelaJ'$giî,sl.\Îe,et
deili""Â6tivi tés s9-è.i.Qi!;gaiida.'b1ves
ae:r1V:lceaesit1ià:~s .tA!i,ti"ne- ---- G'ri~r'âss

- NOTE-
.Â i/It'J;. t a.'I;tention de 14ona-ieur llRICEiilT

Par lettre du 4 juillet 197$. '"le. cab1Det du
Secrétariat d' Etat aux 'Universités atti.raHno'er~ ta:~t:ant:ion'
sur le :prob~ème de la reconnaissance des Il'1Jli!!Îanfl-i~à~i4-~jo-ie
d'animatf}lU's ~O-cio-oultUHls 'parleecolle~tivit-és .10 ,"- 'ilé
J'ai p:rd.scontac-t aV$O ~1.llPlilLLON at:inj;l.liavo.tr;:j'lo''-tQn
8UXoétte a.ft4irt9. n 4auha.ti;èqu.~e réiulion.$":'- _"i'~-~
mette de le"trereertaines dUf'ioul1;'ésâ.ont !lm,'I:~',-~~t,'J:tr~~:,~-_,

" . -'".t,.< ...~-.-r.<,/;;:,'.

-n nt est pae question -del!1eiii,~t'en~9a.~'ê-l:a
.liuréeet le~oniienu d~s programmes du 11lJW f1 è~i!;!JJrëBâ_~oo:~s-

,qu!e::d.ste dapuis 1966 mai:: ;t.l 1'a,u't tenix eCilll)~~' ;ael~ .'.
tii:ln an marcMda l t eml'lo.iqu1 c:ondui:l'Ft P19't;lt";~tre~:t_ ~__ ,.
des tUspoe!t1onasur les :pQ~Qèntages d·uni.v~:3itabelir:~~!tie
aux mnploh unmiceipaux.(en avons nous le drOit ?). .", '" - .

- D'a.utre pa...-t, il fa.ut ccneidére:r qu!,! '~es
eadres .t'ormés pal:' le. voie des stagGs C.lPASE n'ontpse: learil3mes
motivation:!! que les univGJ:'sitaires, ce qui, à pl.usQùnlIllbine
longte:rme poun-e.i t compromettre notre politique en inâtiê:ra
de formation.

- Enfin une rénonse favorable dontteedès main-
tènant, pourrait préjuger da l' ~tat des nâgooi~tiôns avec le·
Secrétaria.t d'Etat à l'Action sociala sur le DAPASSE.

<,"

.7 .Riche.rl PilLLIER
Chargée d'Etudes


